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6° Propositions individuelles.

M. Grosgurin s'adressant à M. Lucien Baatard dit que la
Société ne le laissera pas abandonner volontairement la
présidence sans lui exprimer sa reconnaissance pour les quatorze
ans d'activité qu'il lui a consacrés.

« Tous les hommes qui ont comme vous, lui dit-il, assumé
une tâche inspirée par de fortes convictions et dominée par
un très haut caractère ont vu, à certains moments, s'assembler
sur leur tête quelques nuées qui ont fini par s'évanouir quand
on a consenti à faire abstraction de quelques incidents secondaires

pour les juger avec le sens du vrai et saisir les idées qui
leur ont servi de mobile. Si l'on cherche à caractériser ainsi
votre œuvre dans ses traits généraux, elle se condensera dans
un terme unique, qu'il s'agisse de questions d'utilité immédiate

ou de pure spéculation philosophique, c'est-à dire dans
cette recherche libre et désintéressée de la vérité qui est bien
la plus belle fleur que puisse désirer et cueillir, parmi toutes
celles qui le tentent, celui qui cherche à pénétrer la science
et ses méthodes,

« C'est dire que vous avez fait parmi nous œuvre d'éducation,

que vous avez estimé qu'il n'y a pas de niveau qu'une
société pédagogique ne doive atteindre et dépasser, que vous
nous laissez un gain matériel et, ce qui est peut-être mieux
encore, un gain intellectuel dont vos successeurs auront à s'inspirer

pour le maintenir et le développer encore. »

« Mes chers collègues, ajoute M. Grosgurio, je crois que la
Société pédagogique sera bien inspirée en honorant, dans notre

président sortant de charge, l'homme et l'œuvre, en lui
décernant de tout cœur la qualité de membre honoraire de la
Société pédagogique genevoise ».

M. Baatard, très ému, serre la main de M. Grosgurin et
M. Martin constate que M. Baatard a droit au titre d'ancien
membre dès le 1er janvier 1907 et que par conséquent la
proposition de M. Grosgurin ne peut rencontrer aucune objection
d'ordre statutaire.

L'assemblée unanime nomme par acclamation M. Baatard
membre honoraire de la Société pédagogique genevoise.

Séance levée à 4 h. 10.
Le bulietinier :

L. Durand.
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